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ART. 6 N° 4
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AMENDEMENT
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 Mme Bannier

----------

ARTICLE 6

Compléter cet article par la phrase suivante :

« Elle présente, enfin, une stratégie de valorisation de l’engagement des volontaires bénévoles. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

A été abordée pour ces Jeux Alpes 2030 l’idée d’une valorisation nationale de la démarche 
d’engagement des volontaires, afin de mieux mettre en avant ce bel investissement bénévole.

C’est l’occasion, par cet amendement, de l’inscrire dans la loi.


